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LE MOT DU PRESIDENT 

 

Le Président Mahen Conhyea  avec la Présidente mondiale de Français du 

Monde- ADFE Monique Cerisier Ben Guiga 

Chers adhérents et sympathisants de 

Français du Monde, 

 

Chers amis de la France et de Maurice, 

 

Vous trouverez, dans ce numéro du 

« Lien », la liste du nouveau Bureau de la 

Section Mauricienne de Français du 

Monde – ADFE, élu à son Assemblée 

Générale du 9 Mars dernier que j’ai 

l’honneur de présider. 

 

Je tiens à remercier mon prédécesseur, 

Thierry de Comarmond qui a assuré, la 

présidence en cette année 2011 où nous 

fêtions les 30 ans de la section 

mauricienne. Qui mieux que lui, 

fondateur en 1981 et détenteur d’une 

bonne partie de la mémoire de notre 

section et de notre maison mère à Paris, 

pouvait mieux organiser cette 

commémoration. La section, toute entière 

et bien au-delà, a participé aux festivités 

et en a apprécié le contenu aussi bien que 

l’ambiance fraternelle et conviviale. 

 Le nouveau bureau est composé de : 

 Deux anciens combattants, 

fondateurs de la section en 

septembre 1981 : Paul De Souza 

(dit Polo) et Thierry De 

Comarmond ; 
 Deux patrons de PME : Danny 

Chadee et Patrick Itan;  

 Deux ingénieurs, hauts cadres du 

secteur privé : Manoj 

Hanoomanjee et moi-même ; 

 Une enseignante très active sur 

tous les fronts de l’association : 

Marie-Christine Fin 
 Un cadre supérieure (et nouvelle 

venue) : Marie-Agnès Le Goff 

 Une femme au foyer (et qui n’est 

autre que mon épouse) : Sophie 

Conhyea 

2012 sera une année riche en événements 

pour les Français de France, de Maurice 

et du Monde puisqu’ils éliront leur 

Président de la République et leurs 

Députés, à l’Assemblée Nationale. 

Tenant compte de cet agenda, notre 

section a prévu, un pique-nique entre les 

2 tours des présidentielles et une 

conférence débat par le Sociologue 

Ibrahim Koodooruth à la rentrée de 

septembre. 

Je suis particulièrement fier de ce bureau, 

riche en diversité et compétences qui va 

nous permettre de continuer le travail 

accompli par tous mes prédécesseurs, 

dont les 2 derniers : Nawaz Nujurally et 

Thierry de Comarmond. 

J’espère que cette année, comme l’année 

dernière, notre programme « Chaque 

membre amène un nouveau membre » 
(français ou non) se poursuivra. Car 

après tout, les amis de nos amis sont 

nos amis. 

Bien à vous, chers adhérents et 

sympathisants de Français du Monde, 

chers amis de la France et de Maurice,  

Mahen CONHYEA  

Président de la Section Mauricienne de 

Français du Monde – ADFE
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CONHYEA Mahen 
 

HANOOMANJEE Manoj 

Président 2012-2013 Vice Président 

698 29 46 250 60 99 
 

4138175 9338801 

mconhyea@yahoo.fr  
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CONHYEA Sophie 
 

CHADEE Danny 

Secrétaire 
 

Assistant secrétaire 

698 29 46 7745409 
 

  250 48 90 
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FIN Marie-Christine 
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Trésorière 
 

Assistant trésorière 
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DE COMARMOND Thierry 
 

DE SOUZA Paul 

Membre 
 

Membre 
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matholeco@intnet.mu 
 

p2souz@gmail.com 

     

  
   ITAN Patrick 
   Membre 
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EDITO DE L’ANCIEN PRESIDENT 

Chers adhérents et sympathisants de Français du 

Monde - ADFE, et chers amis de la France et de 

Maurice 

Je voudrais féliciter Mahen Conhyea, le nouveau 

président de la section mauricienne de Français du 

Monde pour son élection et lui souhaiter une présidence 

fructueuse  et  je voudrais vous adresser  mes 

remerciements pour votre exceptionnelle participation 

pendant l’année écoulée qui était celle des 30 ans de 

notre section. Elle s’est terminée en beauté par la soirée 

annuelle, sur le thème des enfants de Rodrigues qui a été 

un succès, tout autant que l’opération de nettoyage des 

plages et des chemins de grande randonnée de Rodrigues 

avec l’association « Rodrigues, entreprendre au 

féminin ». La joie des enfants rodriguais est palpable, sur 

les photos, et tout cela grâce à votre grande générosité à 

tous. Le très sympathique pique-nique à Blue Bay, il y a 

quelques semaines, dont vous trouverez un compte-rendu 

dans ce numéro a aussi été un grand moment de 

convivialité qui prouve, s’il en était besoin, le dynamisme 

de notre section désormais trentenaire. 

Dans moins de 2 mois, les électeurs français de France et 

du Monde vont élire leur Président de la République pour 

5 ans.  Par les chaines satellitaires, vous suivez surement, 

au jour le jour, la campagne électorale qui bat son plein 

dans l’Hexagone et l’Outre-Mer. Français du Monde ADFE, 

comme depuis sa création, il y a 30 ans, soutiendra, au 

premier tour, les candidats de gauche : François 

Hollande, Eva Joly et Jean-Luc Mélenchon 

Quelques semaines après  les élections présidentielles, 

viendront des élections législatives qui seront 

importantes pour les électeurs français de l’étranger 

puisque, pour la première fois, ils éliront les 11 Députés 

qui les représenteront à l’Assemblée Nationale, pendant 

la prochaine législature. Là encore, Français du Monde 

ADFE, à travers le monde et à Maurice, soutiendra tous les 

candidats de la gauche au premier tour et le candidat 

unique de la Gauche au second. Dans notre 

circonscription, la 11ème, qui comporte 44 pays 2 candidats 

de gauche se sont, à ce jour, déclarés : Lucien BRUNEAU, 

pour Europe Ecologie les Verts (EELV) et Jean-Daniel 

CHAOUI pour le Parti Socialiste. Tous deux sont des 

membres de longue date de Français du Monde. 

Lucien BRUNEAU, réside en Ethiopie. Il  nous rendra peut-

être visite pendant sa campagne. Les membres et 

sympathisants de notre section seront bien sur informés 

des rencontres qu’il organisera avec les électeurs français 

de Maurice. 

Jean-Daniel CHAOUI n’est plus à présenter, puisqu’il est 

notre Conseiller à l’Assemblée des Français de l’Etranger. 

Dans le cadre de son mandat, il nous rend visite souvent 

et au mois de septembre dernier, il était parmi nous pour 

célébrer notre trentième anniversaire. 

En nombre d’électeurs français, parmi les 44 pays de 

notre circonscription législative, Maurice est le quatrième 

plus important, avec près de 10 000 inscrits dont plus de 

50% de binationaux. En 1981, au deuxième tour de  

l’élection présidentielle qui a vu l’élection de François 

Mitterrand, les électeurs français de Maurice avaient voté 

à 82% pour  Valery Giscard D’Estaing et seulement 18% 

pour François Mitterrand. Ce  score de la droite a ancré 

dans les esprits l’idée que l’électorat français de Maurice 

était à droite. Or, au fil des années, et d’élection en 

élection,  la gauche a fait des résultats de plus en plus 

importants jusqu’à 2007 où Ségolène Royal a fait 43% des 

suffrages exprimés, résultat assez proche de son score 

national de 46%. 

Il va être intéressant de voir au mois de Mai prochain si 

cette évolution s’est poursuivie ces derniers 5 ans, et si 

donc, dorénavant, les Français de Maurice, votent 

comme l’ensemble des Français. 

Thierry de Comarmond 

Réservez dès à présent votre dimanche 29 avril pour notre 

deuxième sortie en plein air dans le Nord de l’île, en contactant 

notre secrétaire. Programme sous le thème « Bring and 

share » et  Initiation à l’aquagym offerte par notre hôte.



Dédoublement de personnalité: Le Secrétaire d’Etat 

Edouard COURTIAL inflige une « fessée » publique à 

l’ancien Député Edouard COURTIAL 

 

 
Le nouveau Secrétaire d’Etat aux Français de l’étranger 

et l’ancien 

 

Les lecteurs du « Lien » se souviennent de la pétition 

lancée par Français du Monde, contre une proposition de 

loi déposée par des Députes de la majorité présidentielle 

déposée le 11 mai 2011, qui vise à introduire la 

déchéance de la nationalité pour les Français de 

l’étranger qui ne payent pas d’impôts en France. Le 

Député UMP de Paris Claude Goasguen, chef de file de 

ces parlementaires, avait même précisé, dans une 

interview au journal « La Croix », qu’il faudrait, qu’à 

terme les binationaux mineurs choisissent à leur 

majorité l’une de leurs nationalités et que les consulats 

devraient, dès à présent, répertorier dans les listes 

d’inscrits, les cas de multinationalité. 

A la surprise générale, quelques mois plus tard, l’un des 

députés cosignataires de la proposition de loi, Edouard 

Courtial était nommé Secrétaire d’Etat aux Français de 

l’Étranger ,en remplacement de David Douillet, évincé, 

quelques semaines, à peine, après sa prise de fonction. 

Cette nomination a provoqué un véritable tôlé chez les 

Conseillers Français du Monde  a l’AFE. Du coup, la 

séance d’ouverture par le nouveau Secrétaire d’Etat de la 

session plénière de l’AFE a été marquée par un sit-in et un 

chahut vigoureux des Conseillers Français du Monde 

rejoints par un grand nombre de leurs collègues de l’UFE 

dont la Conseillère UFE de l’Océan Indien Michèle 

MALIVEL. 

Les excuses du Secrétaire d’Etat devant  l’Assemblée des 

Français de l’Etranger valent leur pesant d’or : Je cite : 

"Le secrétaire d'Etat que je suis, regrette que le 

député que j'étais ait signé une telle proposition de 

loi ". Autrement dit : C’est pas moi, c’est lui… 

Le discours du président du groupe Français du Monde – 

ADFE à l’AFE, Jean-Pierre Capelli qui a suivi l’intervention 

du Ministre, a été applaudi bien au-delà des rangs de son 

groupe. 

Quelques jours après, grâce à la tenue d’un sommet de la 

Commission de l’Océan Indien, les Français de 

Maurice(dont plus de la moitié sont des binationaux), ont 

eu l’honneur d’être les premiers Français de l’Etranger 

visités par  leur tout nouveau Secrétaire d’Etat. Ce fut une 

occasion pour Français du Monde rejoint par une partie 

de l’UFE d’expliquer au Ministre l’enrichissement culturel 

qu’apportent à chacune de leurs patries les binationaux, 

ainsi que la part qu’ils prennent à la création de richesses 

pour leurs deux pays. Et puisque le Secrétaire d’Etat était 

venu à Maurice pour représenter l’Ile de la Réunion à la 

Commission de l’Océan Indien, l’occasion était bonne de 

faire savoir que les binationaux de Maurice sont, pour 

beaucoup des cousins de Réunionnais et de binationaux 

de Madagascar, des Comores et des Seychelles. 

Le Ministre a rappelé le mea culpa qu’il avait fait devant  

l’AFE et, afin de rassurer davantage la communauté 

française de Maurice, ille sinformait que le Président de 

la République, Nicolas Sarkozy avait tenu à déclarer qu’il 

ne laisserait pas toucher aux lois qui régissent la 

binationalité. 

Ainsi, en cette période de campagne électorale 

présidentielle, les électeurs français de l’Etranger peuvent 

s’attendre à recevoir une lettre personnelle du Président 

sortant leur disant le rôle éminemment positif que jouent 

les binationaux dans le rayonnement de la France. Mais, à 

qui fera-t-on croire que l’Elysée, avant de nommer 

Monsieur Maurice Courtial au Gouvernement ignorait 

qu’il était cosignataire de la proposition de lois célérate. 

Et alors, pourquoi l’avoir nommé, sinon pour 

marquer que le Gouvernement était en accord avec 

cette proposition. 

L’actuel Président de la République apparaît, dès 

lors, comme un bien récent converti à la cause de la 

binationalité. 

Thierry de Comarmond



 

 
 

 
 

 

 

Journée au bord de mer 
 
Dimanche 26 Février, nous 
voilà en direction du 
campement de nos amis les 
Stephen à Blue Baie. 
Malgré le départ matinal, la 
belle journée estivale a ravi 
tous nos membres et amis 
qui étaient rassemblés 
autour d’un plat national 
qu’est le « bryani ». 
Bains et rigolades étaient de 
la partie aussi bien pour le 
plus jeune 19 mois que la 
plus âgée 79 ans. 
Nous remercions les Stephen 
pour leur accueil et les 
nouveaux membres qui nous 
ont rejoints. 

MC 

 
 
 

 

   
 



 

EXILES FISCAUX : PLUS DE DECHEANCE DE 

NATIONALITE MAIS UN IMPOT 

Après avoir créé un immense  émoi  chez les 

Français les Français de l’étranger  (de Gauche 

comme de Droite), en nommant un Secrétaire 

d’Etat aux Français de l’Etranger, qui, en tant que 

Député prônait la déchéance de la nationalité 

française pour les Français résidant a l’étranger  qui 

ne paient pas d’impôts en France (voir notre article 

ci-dessus), le Président de la République , promet, 

s’il est réélu, d’instituer un impôt pour ces Français 

de l’Etranger qui ne participent en rien au 

redressement national. 

Nouvel émoi immédiat dans l’électorat français de 

l’étranger, ressenti jusqu’au QG du candidat 

Sarkozy. En effet, très rapidement, la porte-parole 

du candidat, Nathalie Kosusko-Morizeta envoyé 

aux 2,000,000 d’électeurs de l’étranger la pensée 

profonde du candidat sur ce futur impôt, afin de 

tenter de les rassurer. L’impôt en question ne 

touchera pas ceux qui participent au commerce 

extérieur de la France ni ceux qui diffusent la 

langue et la culture française, à travers le monde. 

Autrement dit : si vous êtes français résidant à 

l’étranger et que vous travaillez pour Peugeot, si 

vous êtes prof de français ou chantez du rock dans 

la langue de Molière, pas d’impôt. En revanche, si 

vous travaillez pour Hyundai ou Volkswagen ou que 

vous êtes prof de mathématiques dans un 

établissement scolaire anglais ou portugais, vous 

paierez le futur impôt ! Il n’est pas précisé dans 

quelle catégorie se situent les retraités français qui 

ont choisi de passer leur retraite au soleil à 

Marrakech,  Dakar, Nosy Be ou Maurice… 

Le message de Madame Kosiousko-Morizet n’a, 

semble-t-il, pas rassuré  l’électorat UMP de la 

10eme circonscription des Français de l’Etranger, 

puisque, le candidat UMP Alain Marsault, de cette 

circonscription (qui connait mieux la pensée du 

candidat président que sa porte-parole) a diffusé 

un nouveau message, cette fois ci,100% rassurant ! 

L’impôt ne concernera que 0,000000015% des 

2,000,000 de Français qui vivent à l’Etranger, soit, 

à peine 300 contribuables potentiels, tous résidant 

en Belgique et en Suisse. Une goutte d’eau en 

terme en nombre de bulletins de vote et tous en 

dehors de sa circonscription. 

Mais de peur que beaucoup plus de 300 électeurs 

traditionnels de l’UMP, en Suisse et en Belgique (ou 

même ailleurs…) ne se sentent visés, Monsieur 

Alain Marsault d’ajouter que pour mettre en œuvre 

le futur impôt, il faudra renégocier les accords 

fiscaux existant avec ces pays, et que cela prendra 

des années. 

Autrement dit, il n’arrivera rien de désagréable aux 

exilés fiscaux du monde, pendant la prochaine 

législature… 

Si Monsieur Marsault interprète bien la pensée du 

Président candidat, l’impôt des Français résidant 

hors de France, n’aura été qu’un gadget électoral 

destiné  à contrecarrer l’accueil des plus favorables 

que les électeurs français, de France et du monde 

ont fait à la proposition du candidat François 

Hollande de taxer à 75% la tranche de revenus 

annuels dépassant le million d’Euros. 

 

Thierry de Comarmond 

 



L’Entrepreneuriat au Féminin à 

Rodrigues. 

L’Association Rodrigues Entreprendre au 

Féminin (l’AREF), s’est donnée comme mission 

la prise en charge et le développement de la 

femme rodriguaise au sein de sa propre 

entreprise. 

 

Créée en 1999 par Françoise Baptiste et deux 

autres femmes, Arlette Collet et Patricia Collet, 

suite à un forum sur l’entrepreneuriat au féminin 

à Maurice, cette association regroupe aujourd’hui 

une quarantaine de membres dans divers secteurs 

de l’économie rodriguaise dont l’agroalimentaire, 

le tourisme, l’apiculture, l’artisanat, le commerce, 

le textile et l’agriculture.  

L’idée de créer la REF a germé à la suite du 

forum des femmes chefs d’entreprise de l’océan 

Indien à La Pirogue. “Un des objectifs du forum 

était de créer un réseau Rodrigues-Maurice-

Réunion-Seychelles. Les échanges avec Maurice 

et la Réunion ont démarré alors que pour les 

Seychelles, cela va prendre du temps”, précise la 

présidente de la REF. 

 

Ces femmes œuvrent pour la plupart dans des 

Petites et Moyennes Entreprises familiales. Elles 

se sont regroupées pour créer une force et une 

synergie pour avancer et développer leurs 

entreprises. 

 

Depuis la création de cette association ces 

femmes ne cessent de créer et d’innover… 

Ø Concours de l’artisanat. 

Ø Concours de stylisme 

Ø Soirée de gala pour promouvoir les stylistes 

locaux. 

Ø Cours de formation sur la gestion, les facilités 

bancaires et la pensée positive 

Ø Expo –vente local et national 

 

Participation dans des forums nationaux et 

internationaux. Elle possède également un site 

web. Dorénavant, elle s’ouvre au monde entier à 

l’adresse suivante : http://aref.net.tc/ 

 

 

 

 

 

Quel partenaire idéal pour notre section mauricienne 

de Français du Monde – ADFE que « Rodrigues, 

Entreprendre au féminin » pour réaliser l’action 

citoyenne que nous avions décidé de mener, comme 

chaque année et qui cette année avait pour thème : 

LES ENFANTS DE RODRIGUES. 

 

Ainsi, les 180 cadeaux que nos invites avaient amenés 

ainsi que tous les bénéfices de la soirée ont servi à 

Rodrigues, Entreprendre au féminin, d’organiser une 

vaste opération de nettoyage des plages et des 26 

kilomètres de pistes de grande randonnée par les 

enfants de tous les villages de l’ile. Une opération de 

sensibilisation des enfants à la préservation de  

l’environnement, en même temps qu’un moment de 

jeux et de joie dans une ambiance conviviale pour les 

enfants et leurs parents. 

 

Merci aux participants de la soirée pour leur 

générosité, 

Merci à nos sponsors : La Belle Rodriguaise, Air 

Mauritius, Oxenham, Jacqueline Dalais de  La clé 

des champs, Port Chambly, Andrew Slome de 

Sugar Beach Resort, Paul Jones, de Lux  Island 

Resorts, Valérie Rawat de Apollo Bramwell 

Hospital, l’Hôtel Victoria, Le Petit Journal et 

Patrick Itan. 

Merci au transitaire anonyme qui a acheminée 

gratuitement les cadeaux à Rodrigues et dans un 

temps record pour qu’ils arrivent avant Noël. 

 

 
Belle ambiance de fête qui s’est reproduite dans tous les 

coins de l’Ile

 

 

 

  

http://aref.net.tc/


La « Prise en charge » : UNE MESURE AVORTEE 
DEVENUE INUTILE 

 

 

Lors de la campagne électorale de 2007, le candidat 
Nicolas Sarkozy annonçait  qu’il mettrait en place la 
gratuité de l’enseignement pour les élèves français de 
l’étranger. Ainsi, dès la première rentrée scolaire du quinquennat, 

la gratuité s’appliquerait aux enfants français de Terminale pour 

s’étendre, année a près année, aux élèves de la classe suivante, 

jusqu’à la Maternelle et donc à la gratuité totale en 12 ans. 

Dès la prise de fonction du Ministre des Affaires Etrangères 

Bernard Kouchner et donc, avant la rentrée des classes 2007, 

le Président d’alors de Français du Monde - ADFE, François 

Nicoullaud, a tenu à faire savoir au Ministre qu’il saluait le fait 

que d’avantage de crédits soient alloués à la scolarisation des 

enfants français de l’étranger, mais qu’il considérait que la 

gratuité d’une classe (en l’occurrence la Terminale) puis d’une 

nouvelle classe gratuite, chaque année, n’était pas une bonne 

méthode et cela pour plusieurs raisons : cela crée une injustice 

entre les parents d’enfants français des classes gratuites et 

ceux des classes payantes ;de plus, on rend la scolarité 

gratuite pour des parents qui ont les moyens de payer 

l’écolage, alors que, malgré le dispositif de bourses, de 

nombreux parents d’enfants français ont des difficultés à 

s’acquitter des frais de scolarité ; enfin, le dispositif est sans 

effets sur les parents d’enfants français qui n’ont pas 

d’établissements d’enseignement français dans leur lieu de 

résidence et sont donc dans le système FLAM (Français langue 

maternelle).Leurs enfants représentent près des 2/3 des 

enfants français, en âge scolaire, à travers le monde. 

Le Président de Français du Monde a conseillé au Ministre de 

consacrer les crédits prévus pour la prise en charge pour 

abonder l’enveloppe des bourses, ce qui aurait pour 

conséquence de bouger les seuils de revenus, et donc de 

soulager les familles, au prorata de leurs revenus. Le Ministre 

n’a pas écouté les sages conseils du Président de Français du 

Monde et a tenu à respecter, au moins pour un temps, la 

promesse du Président. 

La suite, vous la connaissez : la prise en charge a bien été appliquée 

aux 3 classes du Lycée, mais pas au-delà, alors que nous devrions 

être, pour la rentrée 2011, rendus à la Quatrième .Pire, depuis la 

rentrée 2011, la prise en charge a été rognée de 30%, en moyenne, 

ce qui signifie que les parents d’élèves non boursiers du Lycée doivent 

s’acquitter de 70% de l’écolage. En effet, la prise en charge est, par 

décret gouvernemental, égale au montant de  2007-

2008depuis la rentrée de septembre 2011. 

Et, 30% de différence des frais de scolarité du Lycée entre 2007 et 

2011, c’est  bien  plus que l’inflation de chaque pays ?Cela vient du 

fait que la participation de l’Etat, aux investissements immobiliers et 

mobiliers et à la rémunération des enseignants, a fortement diminué 

ces 4 dernières années. Autrement dit le cout de la prise en charge a 

été récupéré sur la participation de l’Etat aux établissements 

français. Si la tendance n’est pas inversée, la prise en charge 

diminuera mathématique ment au rythme d’environ 10% chaque 

année ! 

La prise en charge, limitée aux élèves non boursiers du  Lycée, ne 

concerne que 2% des enfants français en âge scolaire, ces 2% étant 

ceux dont les parents ont les moyens de payer la scolarité de leurs 

enfants. 

Pour les enfants des cadres expatriés du secteur privé, des 

diplomates, des employés des organismes internationaux, pas 

de soucis : leurs employeurs, dans leurs contrats de travail, 

paient la scolarité de leurs enfants de la maternelle au bac. Les 

employeurs, depuis septembre 2011, couvrent le différentiel 

entre la prise en charge et le cout réel. 

On l’aura compris, la prise en charge n’a d’intérêt que lorsqu’elle 

arrive à la gratuité totale, ce qui devait prendre 12 ans, mais ce qui, 

avec un pas en avant, deux pas en arrière, prendra 30 à40 ans. 

Autrement dit un bon nombre de  générations d’élèves… 

En attendant, si l’on continue à rogner, d’année en année, la 

participation de l’Etat au fonctionnement des établissements, aux 

investissements mobiliers et immobiliers et à la rémunération des 

enseignants, l’écolage va devenir Inabordable pour de nombreux 

élèves non français. Il faut savoir, qu’au-delà du rayonnement pour la 

langue et la culture française que constitue la fréquentation par  des 

élèves non français du réseau des établissements français, leur 

présence constitue un facteur d’abaissement des frais d’écolage et de 

possibilité d’offre d’un plus grand nombre de sections et d’options. En 

effet, dans de nombreux cas, cette présence permet d’obtenir les 

nombres optimaux d’élèves par classe et donc de minimiser les couts 

par élève que constituerai des classes trop peu nombreuses. La 

diminution de la participation, en amont, de l’Etat Français nous fera 

donc entrer dans une spirale d’augmentation de l’écolage et de 

diminution progressive d’offre de sections et d’options variées. 

Alors, sans nul doute à mon sens, il est temps d’abandonner la 

prise en charge et de revenir à un financement  raisonnable 

de l’Etat en amont, tout en veillant à ce que l’enveloppe des 

bourses augmente au même rythme que celui des écolages et des 

besoins. 

Nous regarderons, avec intérêt, ce que proposerons, en 
la matière, les candidats aux élections présidentielles et 
législatives qui se déroulent, dans les 3 mois à venir. 

Thierry de Comarmond 

  



Résidence à l'Ile Maurice  

Permis de travail et de séjour valable pour 3 ans 

L’Ile Maurice permet aux  expatriés de vivre et travailler 

assez facilement.  

Le permis de séjour et de travail est maintenant combiné 

en un seul permis, appelé le Permis de Travail 

('Occupational Permit ≡ OP') - Les critères suivants doivent 

être présents: 

A. pour des investisseurs produisant plus de Rs 4 

millions de chiffre d'affaires annuel 

(approximativement USD 135,000) ;  

B. pour des professionnels (médecins, consultants…) 

qui ont un salaire supérieur a Rs 75,000 par mois 

(approximativement USD 2,500) ; et pour les 

travailleurs indépendants produisant un revenu 

annuel de Rs 600,000 (approximativement USD 

20,000) et un virement initial de 35,000 USD  

C. dans un compte bancaire à Maurice. 

1) La demande doit être soumise au Board of Investment 

(BOI), qui aidera un investisseur étranger qualifié ou un 

travailleur indépendant à se procurer un permis de 

travail pour lui et des permis de séjour pour son 

conjoint et les personnes à charge. 

2) N'importe quelle entreprise peut faire une demande à 

travers le 'BOI' pour un permis de travail de n'importe 

quel employé étranger qui gagne plus de Rs 45,000 

(approximativement USD 1,500) par mois, et un permis 

de séjour pour le conjoint et les enfants de cet 

employé. Exceptionnellement pour les informaticiens le 

plafond peut descendre jusqu'à Rs 30,000 

(approximativement USD 1,000) 

3) Tous les étrangers qui font une demande pour des 

permis de travail ou de séjour doivent se procurer un 

certificat médical délivré par un docteur accrédité à île 

Maurice, et non aller dans les hôpitaux publics. 

4) Les permis de travail pour des investisseurs et des 

professionnels et des permis de séjour pour leurs 

personnes à charge seront accordes au bout de trois 

jours ouvrables. Le premier jour la BOI transfèrera la 

demande au département de l’'immigration, qui 

fournira un document attestant de la date et l'heure de 

la demande. Si après deux jours ouvrables, le 

département d'immigration n'a formulé aucune 

objection le document deviendra automatiquement un 

permis de travail et de séjour valable pour trois années 

a partir de cette date. 

5) Le conjoint peut bénéficier d’un permis de travail des 

l’instant ou il perçoit plus de Rs 45,000 par mois 

(approximativement USD1,500), créer une affaire ou 

travailler en tant que professionnel indépendant 

gagnant au moins Rs 600,000 (approximativement USD 

20,000) – voir critères A, B et C cités plus haut. 

6) Après trois ans d'activité à l'ile Maurice, le travailleur 

étranger, son conjoint et les personnes à charge 

peuvent faire une demande pour obtenir un permis de 

résidence. Ce permis sera valable pour dix années et 

permettra de travailler, de résider et d’acheter des 

biens immobiliers à l’Ile Maurice.  

7) Un retraité étranger fournissant la preuve qu'il/elle 

apportera au moins USD 40.000 annuellement peut 

faire une demande à la BOI pour un permis de séjour ; 

un virement initial de 35,000 USD doit alors être versé 

sur un compte bancaire à Maurice. Les mêmes règles 

s'appliqueront aux professionnels. 

Note : Le virement sur votre compte n’est pas une 

garantie bancaire, mais uniquement une preuve que 

vous avez de l’argent pour subvenir à vos besoins 

pendant une année. 

Comment Procéder pour le Permis de travail 

et de séjour 
Board of Investment / Passport & Immigration Office 

4th Floor, Sterling House 

Lislet Geoffroy Street, Port Louis 

Republic of Mauritius. 

Tel: +230 211 8234 • Fax: +230 208 8160 

Email:   op@investmauritius.com 

Ou        piomain@mail.gov.mu 

Website:  www.investmauritius.com 

Ou  http://passport.gov.mu 
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Après Toulouse 

Par Bertrand Delanoë 

Maire de Paris 

bertranddelanoe.net 
 

Pendant plusieurs jours, devant 

l'ampleur de la tragédie, devant 

le deuil immense, sans 

interrompre la vie démocratique 

de Paris, j'ai préféré la discrétion. 

« Il y a un temps pour tout ; un 

temps pour se taire et un temps 

pour parler » : ces mots de 

l'Ecclésiaste, l'un des plus beaux 

livres que la pensée juive ait 

offerts au monde, prenaient tout 

leur sens, dans cette semaine si 

douloureuse. 

Le temps est venu de reprendre 

le cours de la vie. Mais nous 

devons le faire avec gravité, avec 

dignité, et en ayant conscience 

du fait que nous nous tenons 

devant des mémoires blessées, 

et devant des êtres brisés par la 

mort de leurs proches. C'est vers 

eux que je me tourne, avec 

l'espoir que la solidarité nationale 

qui s'est manifestée auprès 

d'eux, aura pu leur apporter, à 

son échelle, un peu de 

consolation. 

– Nous avons d'abord, dans ces 

circonstances, un devoir d'unité. 

La France a été outragée, elle a 

été durement frappée. Je forme 

le vœu qu'elle se retrouve, 

qu'elle se redresse, et que le 

crime ne parvienne pas à la 

diviser. Je salue, en particulier, 

l'esprit de responsabilité des 

représentants du judaïsme et de 

l'islam dans notre pays. Par leur 

langage, par leur attitude, par 

leur cohésion, ils auront 

contribué au rassemblement de 

la nation. 

– Nous avons aussi un devoir de 

vérité. Notre gratitude et notre 

admiration vont bien sûr aux 

forces de police qui ont fait 

preuve d'un immense courage. 

Mais cela ne nous exonère pas 

du devoir de chercher, et de 

comprendre, comment un tel 

drame a été possible. Le temps 

de l'analyse sincère et sérieuse 

doit être pris, débarrassé de 

toute arrière-pensée politique. Il 

faut tirer les conclusions de ce 

qui s'est passé, corriger 

d'éventuelles failles, pour 

prendre, calmement, 

sérieusement, sans précipitation 

ni manœuvre hâtive, les mesures 

nécessaires. 

– Nous avons un devoir de 

responsabilité. Quiconque 

exploitera ce drame sera 

coupable devant le pays tout 

entier. Personne ne doit 

prétendre tirer un avantage 

politique d'une telle tragédie. Les 

coups de communication sont 

indignes du moment, de l'enjeu, 

et de la souffrance des victimes. 

– Nous avons un devoir de 

fermeté. Le terrorisme est 

l'ennemi le plus résolu, le plus 

dangereux, le plus insaisissable 

aussi, de nos démocraties. Nous 

ne devons lui laisser aucun répit, 

nous devons le combattre sans 

faiblesse et sans état d'âme. Ce 

combat-là est vital : ce n'est pas 

celui d'une civilisation contre une 

autre, c'est la guerre que la 

barbarie a déclarée à toutes les 

civilisations. 

– Nous avons enfin, et peut-être 

surtout, le devoir de ne pas 

renoncer à être nous-mêmes, 

c'est-à-dire la République 

française, attachée à la liberté de 

ses débats, à la vivacité de ses 

controverses légitimes. Nous ne 

ferons pas au crime l'honneur de 

le laisser maître du rythme de 

notre démocratie. La campagne 

présidentielle reprend. Les 

Français ont le droit qu'elle ne 

leur soit pas volée. Nous allons, à 

travers la confrontation des 

projets, leur reparler de leurs 

logements, de leurs emplois, de 

leur santé, de leur école, et bien 

sûr de leur sécurité. Tout autre 

choix serait une forme d'abandon 

devant la terreur. En renouant le 

fil de la démocratie, nous 

honorerons l'idée que nous nous 

faisons de nous-mêmes. Et nous 

rendrons aux victimes de la 

haine l'hommage de notre fidélité 

et de notre inexpugnable liberté. 



BULLETIN D’ADHESION 

Mme Mlle Mr………….NOM : .............................................................Prénom(s).....................................................  

Nom de jeune fille:................................................................................................................................. 

Né(e) le : jour : _ _ mois : _ _ année : _ _ _ _ 

A : Ville..................................Département...........................................Pays:........................................... 
 

SITUATION DE FAMILLE :   Célibataire ou vivant seul 

Marié ou vivant avec un conjoint d’origine française 

Marié ou vivant avec un conjoint d’origine étrangère 

Nombre d’enfants en âge scolaire: _ _ 

Profession...................................................................................................................................................... 

ADRESSE POSTALE : 

N°, Rue, Avenue ..................................................................................................................................... 

Ville:............................................................................ 

TELEPHONE, E-MAIL : 

Domicile :       Professionnel: 

Portable:       E-Mail: 

Je soussigné(e) ________________________demande mon admission comme membre de Fançais du monde –
ADFE île Maurice 

Ci-joint, Chèque de Rs.............................à l’ordre de FDM-ADFE 

Versement en espèces de Rs............................................. 

Fait à ......................................................... le..............................................Signature: 

A adresser à FDM-ADFE  c/o FIN Marie-Christine, 4 rue du Docteur Mayer, Floréal 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Cotisation de Soutien         Rs 1000 et plus 

Cotisation Normale         Rs  850 

Cotisation Réduite pour les familles bénéficiant d’une bourse scolaire supérieure à 80% et ceux ayant le minimum 

vieillesse ou ayant des revenus équivalent soit Rs 21000/mois     Rs 350 
 
Nota:  

1. Pour les fiscaliser en France, vous pouvez faire la demande d’un reçu de FDM-Paris pour déduction de vos impôts 
(association reconnue d’utilité publique) 

2. Chaque membre recevra une carte d’Adhésion et le Magazine Bimestriel Français du Monde et le LIEN 

 
Web : http://www.francaisdumonde-ilemaurice.org 


